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professionnels de la branche qui
souhaitent poursuivre leur forma-
tion soient pénalisés. Car si les étu-
diants traditionnels bénéficient du
soutien de l’Etat par le biais du fi-
nancementdesuniversités, les tra-
vailleurs de l’hôtellerie-restaura-
tiondoivent sedébrouillerpar eux-
mêmes. D’où la nécessité pour la
branche de résoudre seule le pro-
blème. «Nousaugmentons ainsi les
frais d’exécutionde laCCNTde48
à 89 francs par collaborateur», ex-
plique Eric Dubuis, secrétaire ro-
mand de Hotel & Gastro Union et
membre du team de négociation
de la nouvelle CCNT.

De fait, les frais de cours, le ma-
tériel pédagogique et les taxes
d’examen, entre autres, sont dé-
sormais pris en charge (voir enca-
dré enbas àdroite). Seuls restent à
la charge des collaborateurs les
frais d’inscription, dont la moitié
est rembourséequand la formation
est terminéeavecsuccès.Quantà la
seconde moitié, elle est rembour-
sée parHotel&GastroUnion à ses
membres de longue date. Eric Du-
buis les salueaupassage: «C’estgrâ-
ceàeuxquenousavonsobtenuces
améliorations profitables à tous.»

mario.gsell@gastronews.ch
Adaptation: Patrick Claudet

«Notre engagement a porté ses
fruits», relèveGeorgesKnecht, pré-
sident sortant de la Société suisse
des cuisiners et nouveauprésident
de Hotel &Gastro Union.

Unengagementdelonguedate

«Voilà des années que la Société
des cuisiniers se bat pour que la
formation continue soit plus avan-
tageuse», ajoute Georges Knecht.
Lequel enrage contre le fait que les

LorsduForumdescuisiniers2009,ces jeunescuisiniersontcélébré leur réussiteà l’examenprofessionneldecuisi-
nerengastronomie.A l’avenir, lesprofessionnelsde la relèvepeuventseréjouir: la formationseramoinsonéreuse.

Chapitre 9:Examenprofessionnel
gratuit pour lesmembres
Jusqu’àprésent,quiconques’engageaitsur lavoiede l’examenprofessionneloudel’examenprofession-
nelsupérieurdevaitdébourser jusqu’àFr. 20000.-desapoche.Dès l’anprochain, leschosesvontchanger.
Lespartenairessociauxsesonteneffetmisd’accordpour financercertaines formationscontinues.
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Lesformationsetformations
continuessoutenues.
● Progresso
● Formation de base avec at-
testation féd. en coursd’emploi
● Formation de base avec CFC
en cours d’emploi
● Examenprofessionneletexa-
men professionnel supérieur.
La liste ci-dessus est exhausti-
ve. Cela signifie que tout autre
formation ou formation conti-
nue n’est pas financée dans le
cadre de la nouvelle CCNT.

Formationcontinue:
cequi seraprisencharge
● Les frais de cours, lematériel
pédagogiqueet les taxesd’exa-
men sont pris en charge.
● L’établissement reçoit une
compensation financière pour
le temps durant lequel le colla-
borateur est en formation.
● Les formations continues se-
ront financées par le biais des
frais d’exécution de la CCNT.
C’est pourquoi les collabora-
teurs doivent travailler dansun
établissement soumis à laCCNT
pour bénéficier de ces avan-
tages. Cela exclut en principe
les employés des homes et des
hôpitaux, généralementnon si-
gnataires de la CCNT.

Valabledèsle1er janvier2010:
Vacances:àpartirde2010, tous les
collaborateurs de l’hôtellerie-res-
tauration auront cinq semaines de
vacances. Une mesure également
valablepour les employésà temps
partiel et intérimaires.
Heuressupplémentaires:lesheures
supplémentairesdoiventêtredans
un délai raisonnable compensées
par un congé de même durée ou
payéesà100%.Anoterquelacom-
pensation financière à 100%
(contre 125% précédemment) ne

s’applique que si le temps de tra-
vail est recensé correctement. Les
établissements où cela n’est pas le
cas continueront de payer chaque
heure supplémentaire à 125%, et
s’acquitterontaussid’uneamende.
Congépaternité: trois jourspayés.
Partenariat enregistré: les parte-
naires enregistrés ont les mêmes
droits que les couplesmariés.
Valabredèsle1er janvier2012:
13e salaire: Les collaborateurs de
l’hôtellerie-restaurationtoucheront
un13e salairedès lepremier jour.

Salaires: une nouvelle grille sala-
riale sera aussi mise en place. Le
salaire minimum après l’appren-
tissagepasseraainsideFr.3833.-à
Fr 4100.-. Les personnes au béné-
fice d’une formation continue de
six jours toucheront Fr. 100.- de
plus.Cellesayantpasséavecsuccès
un examen professionnel rece-
vrontauminimumFr.4800.-. L’en-
trée en vigueur de cette nouvelle
grille a été retardée de deux ans à
cause de la crise actuelle et de ses
conséquences sur la branche.

Vacances& salaires

Lesautreschangementsde lanouvelleCCNTenbref

«Lasérie verte»en
neuf épisodes
«eXpresso» fait lepoint desnou-
veautés de la Convention col-
lective nationale de travail en 9
chapitres.
1. Vacances (n° 34/09)
2. Temps de travail (n° 35/09)
3. Définition d’un établisse-
ment saisonnier et consé-
quences pour les employés
(n° 36/09)

4. Salairesminimums(n°37/09)
5. 13 e salaire (n° 38/09)
6. Réductions salariales
(n° 39/09)

7. Réglementation des heures
supplémentaires (n° 41/09)

8. Congé paternité et tribunal
arbitral (n° 43/09)

9. Formation et formation
continue payées

Les articles peuvent être consultés sur la
page www.expresso.ch. LanouvelleCCNT
sera envoyée auxmembresHotel&Gastro
Union au plus tard avant la fin de l’année.


